
g) Tissus de la sous-position 5210.41,
teints enfils, aits de si à 6oP. i100
de coton et de 49 à40 p. 100 de
polyester, pesant de 85 à
-90 grammes par mètre carré, et
dont le numéro métrique moyen des
fils varie de 69 à 75,

h) Tissus de la sous-position 5210.5 1,
imprimésjaits de 51 à 60Op. 100 de
coton et de 49 à40p. 100 de
POiYeste, pesant de 107 à
113 grammes par mètre carré, et
dont le numéro métique moyen des

flIs varie de 33 à 37;

Î) Tissus de la sous-position 52).51,
imprimés, faits de 51 à 60p. 100 de
coton et de 49 à40 p. 100 de
polyester, pesant de 92 à
98 grammes par mètre carré, et
dont le numéro métrique moyen des
fils varie de 43 à 48, ou

T) issus de la sous-position 5210.51,
imprimés faits de 51 à 60 P. 100 de
coton et de 49 à40 p. 100 de
polyeste, pesant de 105 à
112 grammes par mètre carré, et
dont le numéro métrique moyen des

fils varie de 50 à60.

inenlOt àla sous-position 6207.11
lutre chapitre, sauf des
s851.06 à 51.13, 52.04 à 52.12, 53.07
ou 53. 10à 53.11, du chapitre54 ou
dions 55.08 à 55,16, 58.01 à 58.0,2
Sà 60.06, à la condition que la


